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Avant-projet pour la sauvegarde, l’étude et la mise  en valeur du site 

fossilifère du Guépelle (commune de Saint-Witz, Val  d’Oise) 

 

I – Contexte géologique régional 
 
I – 1 : Le Bassin Parisien : un exemple classique d e bassin sédimentaire 
 
Après la grande régression du Crétacé, le Bassin Parisien est le théâtre d’invasions 
marines successives venues du Nord, du Nord-Ouest ou de l’Ouest. 
Ces transgressions se poursuivent pendant toute la première moitié de l’Ere 
Tertiaire, jusqu’à ce que le soulèvement des marges Est du bassin, sous l’influence 
de l’orogénèse alpine, provoque l’émersion totale du bassin à la fin de la période 
Oligocène. 
 
 

 
 

Fig. 1 : Echelle des temps géologiques de l’Ere Tertiaire (source Internet 
http://www.savoirs.essonne.fr/sections/ressources/images-dessins-

schemas/ressources/id/2657/table/tx_dam/). 
 
Durant le Paléogène (première moitié de l’ère Tertiaire), le Bassin Parisien a ainsi 
constitué un golfe marin dont les limites approximatives fluctuent selon l’ampleur des 
transgressions marines. On peut, pour simplifier, définir ces limites par une ligne 
passant approximativement par Amiens, Laon, Reims, Epernay, Fontainebleau, 
Houdan. A titre d’exemple, la figure 2 ci-dessous donne les limites d’extension 
marine et lagunaire à l’Auversien (Bartonien inférieur). 
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Fig. 2 : Extension de l’Auversien marin et de sa bordure lagunaire (Pomerol, 1986) 
 

De petits plissements de faibles ampleurs, contrecoups des orogenèses 
hercyniennes, armoricaine et alpine, modèlent le bassin en une succession 
d’anticlinaux (bombements) et de synclinaux (cuvettes) qui influencent fortement le 
trajet des transgressions successives, ainsi que la profondeur des eaux et le faciès 
(nature, granulométrie) des dépôts sédimentés. 

Le bassin est alimenté par un réseau hydrographique actif, dont l’action érosive 
démantèle des formations continentales plus anciennes et provoque un apport 
important en sédiments détritiques (sables, argiles) qui constituent à certaines 
périodes l’essentiel de la sédimentation, tandis qu’à d’autres prédomine une 
sédimentation chimique classique à base de calcaires. 

A la marge du bassin, des argiles, marnes ou calcaires lacustres ou lagunaires se 
déposent pendant toute cette période. Pendant les phases régressives, ces dépôts 
envahissent une majorité du bassin. 

Ces trois facteurs (modelé de la surface, alimentation en sédiments détritiques, 
fluctuations des lignes de rivage) vont gouverner la nature, l’épaisseur et la 
répartition des différents dépôts tout au long du Paléogène. 

C’est ainsi que pendant les deux premières périodes de l’Ere Tertiaire (Paléocène et 
Eocène, qui nous intéressent plus particulièrement), se déposent successivement, de 
manière schématique : 

 
- des calcaires (étage Montien) 
- des sables (étage Thanétien) 
- des argiles (étage Sparnacien ou Yprésien inférieur) 
- des sables (étage Cuisien ou Yprésien supérieur) 
- des calcaires (étage Lutétien) 
- des sables (étage Bartonien) 
- des gypses (étage Ludien) 
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I – 2 : L’étage Bartonien et ses subdivisions 
 
 

La carrière du Guépelle à Saint-Witz (Val d’Oise) se situe dans l’étage Bartonien, à 
peu près au centre du Bassin Parisien. L’âge moyen des dépôts se situe aux 
alentours de 40 millions d’années. 

 

L’extrait de carte ci-dessous positionne la carrière par rapport aux principales villes 
avoisinantes. 

 

 
 

Fig 3 : Situation géographique générale. 
 
 
 

Elle est intégralement située sur le territoire de la commune de Saint-Witz (carte ci-
dessous qui matérialise les limites communales et les zones d’activité avoisinantes) : 
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Fig. 4 : Insertion dans les limites communales et les zones d’activité avoisinantes. 
 
 

 
 

Fig. 5 : Positionnement précis sur extrait de la carte IGN au 1/25000 
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Fig. 6 : Vue aérienne du site (2008) 
 
L’intérêt géologique et paléontologique du site ne peut être apprécié à sa juste valeur 
sans qu’une stratigraphie plus fine des dépôts du Bartonien ne soit présentée.  

Dans cette partie centrale du Bassin Parisien, la typologie des dépôts du Bartonien 
marque une succession de phases de transgression et de régression. On trouve en 
effet de bas en haut (c’est-à-dire des dépôts les plus anciens vers les dépôts les plus 
récents) :  

1.  les sables du Guépelle ; 
2. l’agrégat coquillier du Guépelle (grès calcaire)   Transgression 
3. les sables à Modiolaria arenularia  
4. les sables d’Ermenonville      Régression 
5. les sables de Beauchamp      Transgression 
6. les sables argileux d’Ezanville     Régression 
7. le calcaire laguno-lacustre de Ducy  
8. les sables laguno-marins de Mortefontaine   Transgression 
9. le calcaire laguno-lacustre de St-Ouen    Régression 
10. les sables de Montceau      Transgression 
11. le calcaire lacustre de Noisy-le-Sec.   Régression 
 
Cet ensemble surmonte les dépôts du Lutétien supérieur (marnes et caillasses) et 
est recouvert par les dépôts du Ludien plus récents (marnes à Pholadomies et 
gypses, difficilement observables dans la zone du Guépelle car érodés). 
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I – 3 : Le Bartonien dans les autres zones du Bassi n Parisien 
 
La proximité relative des lignes de rivage et / ou des anticlinaux modifient l’allure 
(faciès) des dépôts. 

Dans le Vexin et le Tardenois, des niveaux supplémentaires (sables de Montagny en 
Vexin et de Mont Saint-Martin) s’intercalent entre le sommet du Lutétien et les sables 
du Guépelle ou leurs équivalents régionaux. 

L’horizon du Guépelle (niveaux 1 à 3), caractéristique d’une sédimentation sous 
relativement faible profondeur en milieu calme, est remplacé dans la région d’Auvers 
sur Oise et dans le Multien par l’horizon d’Auvers. Ces sables d’Auvers, 
contemporains de ceux du Guépelle, se déposent dans des conditions beaucoup 
plus énergétiques sous l’influence de forts courants (présence de galets, de coquilles 
roulées). 

Le niveau 4 (horizon d’Ermenonville) est un niveau lagunaire présent uniquement 
dans le Nord et l’Est du Bassin. Au Guépelle, il est encore visible sous la forme d’un 
accident argileux comportant une accumulation importante de faunes saumâtres 
mélangées à des formes marines, mais plus à l’Ouest il est absent. 

Le niveau 5 (sables de Beauchamp) est par contre bien représenté dans la quasi-
totalité du Bassin. 

Comme le niveau 4, le niveau 6 (horizon d’Ezanville) est très localisé et visible 
uniquement dans le centre du Bassin. 

Les niveaux 7 à 8 ne sont également visibles que dans le centre du Bassin : plus à 
l’Ouest, ils sont remplacés par une série marine qui s’achèvera par les dépôts des 
sables de Cresnes et de Marines, contemporains de ceux de Montceau. Plus à l’Est,  

une puissante série lacustre remplace les niveaux 6 à 11 (calcaires de Nogent 
l’Artaud et de Saint-Ouen). 

Le Bartonien est subdivisé en deux sous-étages : l’Auversien (qui regroupe les 
niveaux inférieurs jusqu’au niveau 5 inclus), et le Marinésien (qui regroupe les 
niveaux 6 à 11). 

 
I – 4 : Le Bartonien dans la sablière du Guépelle :  intérêt scientifique 
 
L’extrait de carte géologique ci-dessous, qui ne représente que les niveaux 
affleurants sous la terre végétale, distingue 3 niveaux principaux aux abords 
immédiats de la carrière :  

- e6c-a : Bartonien indifférencié (comprenant les niveaux 1 à 8) en jaune clair ; 

- e6c-3 : formation de Mortefontaine (niveau 8) sous la forme d’une bande 
rouge très peu étendue ; 

- e6d : calcaire de Saint-Ouen (niveau 9) en bleu.  
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Fig 7 : Extrait de carte géologique BRGM 
 
 
Les niveaux 1 à 9 sont actuellement bien exposés dans la sablière du Guépelle, 
grâce à la hauteur du front de taille (environ 20 m). 

La coupe-type des niveaux visibles est résumée ci-dessous (figure 8). On trouve de 
bas en haut : 

 
1. les sables du Guépelle …………………………………….….... 10 m 
2. l’agrégat coquillier du Guépelle (grès calcaire)  ……………...1,5 m 
3. les sables à Modiolaria arenularia ……………………………….2 m 
4. les sables d’Ermenonville ……………………………………….0,2 m 
5. les sables de Beauchamp …………………………………………4 m 
6. les sables argileux d’Ezanville ………………….………………0,3 m 
7. le calcaire laguno-lacustre de Ducy ……………………………..1 m 
8. les sables laguno-marins de Mortefontaine ……………………0,4 m 
9. le calcaire laguno-lacustre de St-Ouen ………………………… 2 m 
 
Hauteur totale ………………………………………………….. environ 20 m 
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Fig 8 : Coupe-type schématique des niveaux visibles sur le site du Guépelle 
 

L’exploitation du sablon se concentre sur les sables du Guépelle (niveau 1, dont 
l’épaisseur atteint la dizaine de mètres) ; cependant, du fait que c’est le calcaire 
lacustre de Saint-Ouen (niveau 9) qui affleure en surface, l’exploitant a dû décaper 
les niveaux 2 à 9 sur une dizaine de mètres avant d’atteindre le banc sableux 
exploitable.  
Ci-dessous, nous présentons quelques photographies qui donnent un aperçu 
d’ensemble du site (qui évolue très vite, car l’exploitation est très active…), et des 
illustrations de l’allure de quelques niveaux. 
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Fig. 9 : Vues d’ensemble (Septembre 2007) depuis le SE (à g.) et depuis le NE (à d.) 
 
 

  
 

  
 
Fig. 10 : Vues rapprochées de certains niveaux. De gauche à droite et de haut en bas : niveaux 
5 à 7 (Beauchamp-Ezanville-Ducy) ; niveau 5 (Beauchamp) ; niveau 2 (agrégat coquillier du 
Guépelle ; niveau 1 (sables gris du Guépelle). Travaux de coupe effectués par l’AESSFG, 
2006 et 2007. 
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Il nous faut ici insister sur quelques points très importants : 
 

- l’horizon du Guépelle (niveau 1) est visible sur d’autres sites, notamment dans 
le Multien (Lizy / Ourcq, Isles-les-Meldeuses, Trocy en Multien). Cependant, 
c’est dans la sablière-type du Guépelle qu’il est le mieux exposé et le plus 
fossilifère. 

- Les niveaux 2, 3, 4 et 6, très localisés dans cette partie du Bassin Parisien, ne 
sont visibles aujourd’hui que dans cette sablière (à l’exception d’endroits 
inaccessibles, tels que la tranchée de la voie de chemin de fer Paris-Creil aux 
environs de Marly-La-Ville…). 

- Le niveau 5 est très fossilifère au Guépelle, alors qu’il est très majoritairement 
stérile dans la plupart des autres endroits où il est exposé (exemple : la Mer 
de Sable d’Ermenonville… où pas une coquille n’est présente !). 

- Le niveau 8 se présente sous un faciès argileux très original, qui ne se 
rencontre qu’au Sud de la terminaison de l’anticlinal du Bray. Il n’est 
actuellement visible qu’en de très rares points, dont la sablière du Guépelle. 

 

 

Ce site présente donc trois spécificités qui justifient pleinement des mesures 
conservatoires de protection : 

- c’est le seul site du Bassin Parisien qui présente une succession aussi 
complète des niveaux du Bartonien : la plupart des niveaux de l’étage sont 
représentés, à l’exception du niveau initial (Mont Saint-Martin) et des niveaux 
terminaux (Marines, Cresnes, Noisy-le-Sec) ; 

- les niveaux visibles se présentent souvent sous des faciès très originaux ; 

- l’ensemble des niveaux est très fossilifère. 

 

 

La faune est composée d’une majorité de Mollusques (plus de 300 espèces déjà 
récoltées par les membres de l’AESSFG), de Vertébrés (dents de requins et de 
poissons, Tortues), Coraux (au moins une dizaine d’espèces), Crustacés (propodes, 
dactyles et articles de pattes), Algues calcaires, Oursins (figure 11 ci-dessous). 
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Fig. 11 : Quelques Mollusques Gastéropodes (à g.) et Bivalves (à d.) typiques du site du 
Guépelle (collections des membres de l’AESSFG). 
 
 
Le site présente aussi un certain nombre d’objets géologiques remarquables :  

- des beach-rocks (rochers de plage) aux formes tourmentées par l’action du 
flux et du reflux en zone intertidale ; 

- des terriers de Callianasses (crustacés fouisseurs) dans la partie supérieure 
des sables du Guépelle, visibles en « position de vie » ; 

- des « gogottes », formes de grésification des sables par dissolution - 
reprécipitation, mêlée à une forte proportion de calcite ; 

- l’agrégat coquillier en lui-même, formé près de la ligne de rivage, et de ce fait 
sculpté par des actions érosives ou biologiques (percement par des 
lithophages). 

 
 
Les photos ci-dessous illustrent ces objets géologiques remarquables : 
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Fig. 12. De gauche à droite et de haut en bas : Beach-Rocks, Terriers de Crustacés en 
« position de vie », surface de l’agrégat coquillier percée de lithophages, contact entre 
l’agrégat coquillier (au-dessus) et les sables gris du Guépelle (au-dessous) 
 
L’intérêt géologique du site peut être résumé par la grille d’évaluation suivante : 
 

INTERETS NOTE DE 0 A 3 COEFFICIENT RESULTAT 
Intérêt géologique régional 3 4 12 

Intérêt géologique secondaire 1 3 3 
Intérêt pédagogique 3 3 9 

Intérêt pour l’histoire de la géologie 2 2 4 
Rareté dans la région 2 2 4 
Etat de conservation 3 2 6 

TOTAL   38/48 
 
Autour du site, la nature des sols dépend du soubassement. Celui-ci est de nature 
sableuse (sables de Beauchamp) dans les parties basses et marno-calcaire (calcaire 
de Saint-Ouen) dans les parties hautes. 

Le relief étant assez peu accentué, les sols sont assez évolués et soumis à un 
lessivage assez prononcé. 

Les formations sableuses donnent lieu à des sols bruns plus ou moins calcaires. 
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Les formations marno-calcaires donnent lieu à l’apparition de sols de type 
« rendzine » : humus abondant, horizon A (directement sous l’humus) de couleur 
brune, caillouteux et grumeleux. 

La couverture limoneuse, parfois épaisse, a fortement influencé l'évolution des 
formations sous-jacentes : les sols y présentent alors un développement plus ou 
moins accentué selon l'hydromorphie : sols bruns faiblement lessivés, sols lessivés, 
pseudogley. 

 
Fig. 13 : carte pédologique du Nord de l’Ile-de-France. 

 
 
  A retenir      
 
�  L’étage Bartonien a été le siège de nombreuses avancées et retraits de la mer. 
Le site du Guépelle, du fait de sa position centrale dans le Bassin Parisien, est un 
témoin privilégié de ces fluctuations, entre un domaine occidental qui est resté 
majoritairement marin et un domaine oriental dominé par des dépôts lacustres. 
�  Le site du Guépelle présente la particularité unique d’exposer une coupe quasi-

complète du Bartonien. 
�  Certains niveaux classiques de l’étage (sables du Guépelle, agrégat coquillier, 

sables à M. arenularia, sables d’Ermenonville, sables argileux d’Ezanville) ne 
peuvent s’observer que sur le site du Guépelle :  
- soit parce que leur extension est de toute façon très limitée dans le Bassin 

Parisien ; 
- soit parce que leur observation est devenue très difficile, voire impossible, en 

d’autres points de la région. 
�  Au Guépelle, plusieurs de ces niveaux présentent en outre des faciès originaux 

tout à fait spécifiques du site. Ils sont très fossilifères. Certains objets géologiques 
sont tout à fait remarquables. 
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II – Le site du Guépelle dans la littérature géolog ique : nécessité 
d’une étude complémentaire 
 

Une vingtaine de publications concernent spécifiquement le site du Guépelle, ce qui 
démontre son intérêt scientifique. 

La première mention du site est faite en 1825 par Cuvier et Brongniart, dans leur 
« description géologique des environs de Paris », dans laquelle ils décrivent l’agrégat 
coquiller (niveau 2) et la faune qu’il contient. 

Par la suite, l’ouverture d’une petite exploitation (dont la trace est encore visible sous 
la forme d’une dépression d’une cinquantaine de mètres de diamètre, située en 
bordure Est de la N 17 au niveau de la borne téléphonique d’appel d’urgence) 
permet à d’illustres géologues et paléontologues du 19eme siècle (De Sénarmont, 
Goubert, Deshayes, Munier-Chalmas, Dollfus, Carez, Meunier) d’approfondir l’étude 
des niveaux visibles et de conjecturer sur leur position stratigraphique en corrélation 
avec les repères classiques en vigueur à l’époque dans l’ensemble du bassin. 

L’exploitation semble abandonnée vers 1870-1880. 

G. Ramond, du Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris (MNHN), la réouvre 
en 1908 et effectue une étude géologique et paléontologique assez précise. Il repère 
l’ensemble des niveaux actuellement visibles à l’exception des niveaux 3, 7 et 9. 

S’ensuit à nouveau une période d’abandon, puis un regain d’intérêt matérialisé par 2 
notes des frères Morellet (grands spécialistes du Bartonien) en 1929 et 1930. Dans 
ces écrits, les auteurs identifient les niveaux 3 et 4, et établissent l’équivalence 
chronologique des 2 faciès principaux du Bartonien inférieur : celui d’Auvers et celui 
du Guépelle.  

A partir de cette époque, l’importance stratégique du site est admise par tous les 
auteurs. En particulier, les frères Morellet « Le Bartonien du Bassin de Paris » et C. 
Pomerol, dans sa « synthèse géologique du Bassin de Paris » et dans son « Guide 
géologique régional » qui sont encore aujourd’hui des documents de référence pour 
une présentation synthétique de la géologie du Bassin Parisien, décrivent clairement 
les deux faciès d’Auvers et du Guépelle comme caractéristiques du Bartonien 
inférieur. 

L’ouverture de la carrière actuelle en 1962 (motivée, entre autres, par la construction 
de l’autoroute A1), suscite quelques études complémentaires : Ginsburg, sur la 
découverte d’une poche riche en Mammifères terrestres dans l’agrégat coquillier ; 
Fabre, Roman, Pacaud, pour la description de fossiles remarquables (certains 
Mollusques et Oursins) ; Pomerol, pour une étude stratigraphique et une description 
faunique. 

 

Cette bibliographie démontre que le site du Guépelle possède un intérêt scientifique 
indéniable. 
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Cependant, même si les études antérieures sont relativement nombreuses, les 
chercheurs de l’AESSFG, consécutivement aux récents relevés de coupe qu’ils ont 
effectués en divers points de la carrière, ont constaté : 

- que beaucoup de détails de la stratigraphie du site n’ont pas été relevés 
par les anciens auteurs ; 

- qu’aucune description faunique d’ensemble, réellement représentative et 
accompagnée d’une iconographie assez complète, n’a été établie sur ce 
site ; 

- et surtout, que la faune des différents niveaux n’a pas été suffisamment 
inventoriée - probablement par manque de temps et de moyens - bien que 
la diversité des niveaux actuellement exposés permette largement une 
telle étude. 

 
  A retenir      
 
�  De nombreuses publications attestent l’intérêt scientifique du site ; 
�  Ces travaux accordent au faciès du Guépelle le même intérêt géologique qu’au 

faciès d’Auvers ; 
�  Cependant, ces publications ne rendent pas suffisamment compte, dans le détail, 

de la stratigraphie des niveaux visibles ni de la faune fossile qu’ils renferment. 
 
�  Une nouvelle étude est donc nécessaire… et doit s’a ccompagner de 

mesures de sauvegarde. 

 

III – Contexte industriel et socio-économique 
 
III- 1. L’exploitation du site 
 
La carrière du Guépelle a été ouverte en 1962. Au gré des fluctuations de l’activité, 
les fronts de taille se sont déplacés sur une assez vaste zone. 

Elle se situe dans le périmètre couvert par la Communauté de Communes de Roissy 
Porte de France. L’exploitant est la Société Routière de l’Est Parisien, filiale du 
groupe Véolia Propreté. Aujourd’hui, la superficie ouverte couvre environ 16 hectares 
(source www.rep-ste.com). 

Après une période d’arrêt de quelques années, le site est depuis juillet 2005 en 
phase d’exploitation intensive : extraction de sablon et comblement par des terres de 
classe III, de façon alternée ou simultanée selon les époques. 

Le potentiel de production est estimé par la REP à 250 000 tonnes / an. Le site est 
une installation classée, et à ce titre soumis à un arrêté d’exploitation. 

Fin 2006, un processus d’enquête publique concernant l’ensemble des communes 
environnantes a porté sur : 

- la demande de renouvellement d’exploitation ; 

- l’augmentation des capacités de concassage et de criblage du site. 
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Ce processus a abouti à la parution en Août 2007 d’un arrêté préfectoral (préfecture 
de Cergy-Pontoise, n° 175/2007) qui précise des poi nts essentiels : 

- un volume maximal à extraire de 450 000 tonnes ; 

- une autorisation d’exploitation sur une durée de 8 ans. 

Compte tenu du potentiel de production et du volume restant à extraire, il est fort 
probable que la phase d’extraction sera achevée bien avant le délai imparti de 8 ans, 
ce que confirme sur le terrain l’avancement très rapide des travaux. 

 
EN REALITE, LE COMBLEMENT DES FRONTS DE TAILLE EST PREVU POUR 

ETRE ACHEVE MI-2010. 
 

Au terme de l’exploitation, la REP s’engage à remettre les terrains en état, de façon à 
leur redonner une vocation agricole correspondant à celle de la majorité des terrains 
environnants. 

D’un point de vue cadastral, l’emprise actuelle du site couvre un nombre important de 
parcelles (voir extrait ci-dessous). Le seul accès est celui aménagé par la REP : il 
débouche sur la D 10. 

 
Fig. 14 : Exploitation positionnée sur le plan cadastral. 
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III-2. Occupation des sols à fin 2008 aux alentours  du site 
L’extrait de carte ci-dessous illustre l’occupation des sols dans les proches environs 
du site. 
On remarque aux alentours immédiats la présence de plusieurs zones industrielles 
(Survilliers, Marly-la-Ville, Saint-Witz même avec une plate-forme logistique d’une 
trentaine d’hectares à proximité immédiate du site. L’extension de cette plate-forme 
et/ou l’installation d’autres industries sur les terrains restitués par l’exploitation n’est 
pas à exclure, en fonction des possibilités offertes par le Plan Local d’Urbanisme. 
L’urbanisation est assez avancée avec des agglomérations d’une certaine 
importance, en croissance rapide (Fosses, Survilliers, Marly-la-Ville, Saint-Witz). 
Le boisement est quasi inexistant dans la zone : les seuls secteurs forestiers de 
quelque importance se situent à l’Est de Saint-Witz et sur la limite Villeron-Vémars. 

 
 Fig 15 : Occupation des sols dans les environs immédiats (quelques kilomètres) du site. La 
légende est fournie par les codes couleur ci-dessous : 
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La superficie restante fait majoritairement l’objet d’exploitation agricole intensive. Ces 
exploitations sont de grande superficie (bien supérieure à la dizaine d’hectares). 
La production est essentiellement céréalière : blé tendre, colza, orge (figure 16 ci-
dessous). 
 

 
Fig. 16 : Pratiques agricoles aux alentours immédiats du site (source DIREN) 

En termes de servitudes d’utilité publique, le centre de Survilliers fait l’objet d’une 
servitude de protection des monuments historiques classés.  
Une limite de zone de garde théorique, relative aux transmissions radioélectriques, 
traverse la carrière sur un axe Nord-Sud. Elle vise à protéger le centre de réception 
de Marly-la-Ville contre les perturbations électromagnétiques.  
Aucune autre servitude ne s’applique à l’intérieur du triangle D 10 / D 16 / RD 317. 
En termes de plans de prévention des risques naturels, aucun PPRI (risques 
inondation) ou PPRMT (risques mouvements de terrain) ne s’applique sur zone, à 
l’exception de deux petits périmètres à 2 km au Nord-Est de la carrière, dans 
lesquels les autorisations d’occupation et d’utilisation du sol peuvent être soumises à 
des conditions spéciales de nature à assurer la stabilité des constructions 
(consolidations du sol, fondations profondes…). 
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III-3. Orientations stratégiques des collectivités territoriales et locales 
 
Le site et son environnement proche sont concernés, d’un point de vue stratégique, 
par le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Ile-de-France), le SCOT du SIEVO 
(Schéma de Cohérence Territoriale du Syndicat intercommunal de l'Est Val d'Oise) et 
le PLU (Plan Local d’Urbanisme) de la commune de Saint-Witz. 

 

Les orientations qui figurent dans ces plans stratégiques prévoient : 

- en termes d’urbanisme et d’industrialisation  

Une « zone d’urbanisation préférentielle » est prévue sur les communes de Louvres, 
Survilliers et Saint-Witz. Elle impacte directement les alentours immédiats du site 
(figure 17 ci-dessous). Plus précisément, dans le cadre du Plan d’Exposition au Bruit 
(P.E.B.), Survilliers et Fosses représenteront une part essentielle de l’effort 
résidentiel réalisé par le territoire à l’horizon 2015, avec création ou renforcement de 
« pôles de centralité » qui associeront toutes les fonctions urbaines et notamment 
l’habitat (sous réserve des dispositions du P.E.B.), le commerce, les services de 
proximité, les équipements publics, les activités économiques tertiaires et 
secondaires, incluant des possibilités de création de zones d’aménagement 
concerté. 

La charge de la programmation de détail de ces pôles revient aux PLU des 
communes concernées. 

Les ZAC existantes de Saint-Witz, Louvres, Le Thillay et Roissy-en-France doivent 
être réhabilitées : mise en valeur des entrées de zone, du paysage et de 
l'architecture ; développement du réseau télécoms et NTIC ; renforcement de la 
sécurité ; amélioration des services aux entreprises ; refonte de la signalétique… 

 

 
 
Fig.17 : Orientations du SDRIF en matières d’urbanisation, de transports et de vocation des 
espaces. 
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- en termes d’infrastructures de transport : 

o projet de déviation de la RD 317 à la Chapelle-en-Serval ; 

o élargissement de l’A1 entre Survilliers et Senlis ; 

o raccordement Autoroute A.1, prévu en 2011 ; 

o contournement Est et Nord de Roissy par la Francilienne  (2007-2001), 
pour assurer une continuité complète entre la Francilienne dans le Val-
d’Oise et la Francilienne en Seine-et-Marne ainsi que des échanges 
efficaces avec l’autoroute A1 ; 

o déviation de Plailly par le Nord, en synergie forte avec le projet suivant ; 

o réalisation d’une voie nouvelle (liaison RD 10 – RD 922) entre le giratoire 
Est de l’échangeur Survilliers de l’autoroute A1, et la RD922 à l’Est de 
l’agglomération de Survilliers et de l’A1 (figure 18 ci-dessous). Signalons 
au passage que ce projet pourrait impacter, dans sa terminaison Nord, la 
carrière de la Chapelle-en-Serval (témoin important des niveaux bartoniens 
de Mortefontaine et Ducy). Néanmoins, il est précisé que ce tracé doit 
éviter au maximum « la zone de carrières qui présentent une contrainte 
géotechnique majeure pour le projet ». 

 

 
 

Fig. 18 : Tracé prévisionnel du « barreau de Survilliers » 
 

o Raccordement RER B au RER D (Villiers-le-Bel à Gonesse) ; 
o bus devant relier Roissy aux gares de Fosses et de Louvres. 
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Situés dans un secteur stratégique en évolution rapide et soumis à une pression 
forte liée à d’évidents impératifs économiques et démographiques, la carrière du 
Guépelle et ses alentours immédiats sont directement impactés par ces orientations 
en termes d’urbanisation, d’industrialisation et, à moindre titre, d’infrastructures de 
transport. Leur protection pourrait permettre de limiter quelque peu les expansions 
urbaine et industrielle prévues et contribuer à mieux préserver la continuité 
écologique mentionnée sur la figure 17 ci-dessus. 
 
 
III-4. Possibilités touristiques offertes par les e nvirons du site 
 
Sur le plan touristique, la carrière du Guépelle est environnée par un certain nombre 
de sites remarquables : 

- monuments historiques : le château de Chantilly (à 15 km), la Cathédrale 
Notre-Dame de Senlis (à 16 km), l’Abbaye de Royaumont (à 16 km), l’Abbaye 
de Chaalis qui abrite le Musée André Jacquemart (à 11 km), l’Abbaye Royale 
du Montcel (à 24 km), le Château d’Ecouen (à15 km), ancienne Abbaye 
d’Hérivaux à Luzarches (à 11 km) ; 

- musées : Musée de la Pierre à Saint-Maximin (à 16 km), Musée François 
Mauriac à Vémars (à 3 km), Musée Intercommunal d’histoire et d’archéologie 
de Louvres (à 7 km), Musée d’histoire locale Pierre Salvi à Viarmes (à 12 
km) ; 

- jardins et sites remarquables : Parc Rousseau à Ermenonville (à 10 km), 
Château de la Reine Blanche aux étangs de Commelles (à 10 km) ; 

- parcs d’attractions : parc Astérix (à 4 km), la Mer de Sable (à 10 km) ; 

- forêts de Chantilly et d’Ermenonville. 

 

L’extrait de carte ci-dessous figure les plus connus de ces sites à proximité 
immédiate du Guépelle. 

 

Les capacités d’accueil hôtelières dans les environs proches du Guépelle sont 
exceptionnelles. 

A lui seul, le pôle Roissy-Charles de Gaulle réunit plus de 4500 chambres. D’autres 
hôtels de grande capacité existent à Saint-Witz même,  Viarmes, Saint-Mard, 
Ecouen, Villiers-le-Bel, Goussainville, Chaumontel… L’hébergement à proximité des 
visiteurs ne pose ainsi aucun problème. 
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Fig. 19 : Environnement touristique du site du Guépelle. 
 
 
 
 
  A retenir      
 
�  La disparition des témoins géologiques (fronts de taille) du site est programmée à 

l’horizon 2010. 
 
�  Les différents schémas directeurs régionaux et locaux prévoient une urbanisation 

et industrialisation importantes à proximité immédiate du site. 
 
�  L’environnement touristique offre par contre des synergies intéressantes. 
 
 
�  Les menaces sont lourdes et programmées à brève éch éance : les mesures 

de sauvegarde indispensables doivent donc interveni r très rapidement. 
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IV - Cadre écologique 
La proximité du site du Guépelle est concernée par les dispositifs suivants :  

- PNR de l’Oise 
- Natura 2000  
- Inventaires ZNIEFF, ZICO 
- aspects environnementaux du SDRIF. 

 
IV-1. Parc Naturel Régional Oise Pays de France 

Ce PNR a été créé en 2004 et est membre de la Fédération des Parcs Naturels 
Régionaux de France. Il regroupe 59 communes réparties sur deux régions (Picardie 
et l’Ile de France), et deux départements (Oise et Val d’Oise). 

Au Nord et à l’Ouest le PNR est globalement délimité par la rive droite de l’Oise, à 
l’Est par le plateau du Valois sur un axe Rhuis, Raray, Montépilloy, Baron et 
Montagny-Sainte-Félicité, enfin au Sud sur un axe Ver-sur-Launette, Survilliers, 
Fosses, Châtenay-en-France et Mareuil-en-France. 

Le PNR forme un Syndicat mixte qui associe de nombreux partenaires tels que 
l’O.N.F, fédérations de chasseurs ou de pêcheurs, associations de défense de 
l’environnement, communautés de communes. 

La charte du parc concerne le patrimoine naturel et culturel compris dans son 
périmètre :  

- un réseau hydrologique exceptionnel appartenant au bassin versant de 
l’Oise dont il couvre la rive gauche, de Rhuis au nord à Asnières-sur-Oise 
au sud. Le réseau hydrographique ainsi concerné représente un linéaire de 
170 kilomètres. On peut y trouver des espèces animales et végétales 
remarquables : l’anguille et la loche de rivière pour les poissons ; la 
Bergeronnette des ruisseaux et le Martin-pêcheur, côté oiseaux ; 

- des massifs forestiers bien préservés bien que très fragilisés. Citons le 
massif des Trois Forêts, site classé dans le réseau Natura 2000 (cf 
paragraphe IV-2) ; 

- des habitats naturels originaux (pelouses calcaires, landes, zones 
humides…) ; 

- des espèces végétales et animales rarissimes (une cinquantaine de 
plantes vasculaires protégées ; une quarantaine d’insectes d’intérêt 
patrimonial; les trois-quarts des espèces de mammifères et de reptiles 
d’Ile-de-France et de Picardie présentes sur le territoire et parmi elles, 37 
citées dans les directives européennes relatives à la protection de la 
faune) ; 

- un patrimoine culturel et historique considérable avec plusieurs édifices 
remarquables sans bien sûr oublier les vestiges archéologiques dont les 
plus anciens remontent à plus de 100 000 ans. 
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Il s’agit de protéger ce patrimoine, contribuer à l’aménagement du territoire, soutenir 
le développement économique, mener des actions expérimentales et participer à des 
programmes de recherche. 

Un des objectifs principaux est la protection des espaces naturels sensibles 
gravement menacés et qui réclament une attention toute particulière. 

A ce titre, le PNR donne des avis et conseils sur les projets immobiliers, 
économiques, touristiques, routiers, d’assainissement... Il veille au maintien des 
corridors écologiques, réalise des diagnostics socio-économiques, des expertises 
écologiques sur des forêts communales et des inventaires botaniques et fauniques, 
des animations pédagogiques en collaboration avec les enseignants (voir aussi 
chapitre VI), engage des programmes pour la restauration de zones humides et de 
landes, intervient en matière de gestion des ressources naturelles, de performance 
énergétique, de plans de déplacements urbains, de risques naturels, de réhabilitation 
du patrimoine rural, d’aménagement d’espaces naturels et bâtis, réalise des 
expositions sur le patrimoine historique et culturel et les ressources minérales… 

 
IV-2. Zone Natura 2000 « des Trois Forêts et du Boi s du Roi » 

Natura 2000 est un réseau européen institué par la Directive 92/43/CEE sur la 
conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvages (plus connue 
comme Directive Habitat et la Directive 79/409/CEE ; révisée en 91, 91/676/CEE 
(appelée plus généralement Directive Oiseaux) . 

Deux sites « Natura 2000 » se trouvent à proximité du site du Guépelle : 

- le Site d’Importance Communautaire (SIC) des massifs forestiers d’Halatte, 
de Chantilly et d’Ermenonville ; 

- la Zone de Protection Spéciale (ZPS) : massif des Trois forêts et Bois du 
Roi. 

Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant les forêts 
d'Halatte, Chantilly, Ermenonville et bois du Roi, ces deux sites présentent une 
diversité exceptionnelle d'habitats forestiers, intraforestiers et périforestiers sur 
substrats variés, majoritairement sableux. L'ensemble des séquences 
habitats/géomorphologie est représentatif et exemplaire du Valois et du Pays de 
France et cumule de très nombreux intérêts biocénotiques et spécifiques, qui ont 
justifié le classement des ces zones, notamment en raison d'une importante 
population d'Engoulevent d'Europe (Caprimulgus europaeus) inféodée aux landes et 
peuplements forestiers clairs sur affleurements sableux. Sont présentes également 
d’autres espèces d’oiseaux remarquables protégées telles que l’Alouette lulu 
(Lullula), le Balbuzard pêcheur, et la Cigogne blanche (Ciconia ciconia).  

Le plan de gestion de ces zones (objectifs de développement durable, actions) est 
défini par un document d’objectifs, le DOCOB, dont la réalisation a été confiée au 
PNR Oise – Pays de France et sera achevée courant 2009. L’existence de ces zones 
doit être prise en compte lors de la révision des documents d’urbanisme et tout projet 
faisant l’objet d’une demande d’autorisation auprès de l’administration doit faire 
l’objet d’une étude d’incidence sur les habitats et espèces concernées. 
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IV-3. Inventaires ZNIEFF, ZICO 
 
IV-3-1 ZNIEFF 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant 
de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types 
de ZNIEFF :  

- les ZNIEFF de type I : secteurs de superficie généralement limitée, définis 
par la présence d’espèces ou de milieux rares ou remarquables 
caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ;  

- les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches ou peu modifiés 
par l’homme ou offrant des potentialités biologiques importantes. Elles 
peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. 

Sept ZNIEFF de type I (Massif forestier d’Halatte, Coteaux de Vaux et de Laversine, 
Massif Forestier de Chantilly/Ermenonville, Marais du Lys, Marais de la Plaine et 
anciennes carrières de Saint-Vaast-les-Mello, Bois des Bouleaux et de la remise des 
Chênes, Bois de Morrière) et une ZNIEFF de type II  (Sites d’échanges inter 
forestiers - passage de grands mammifères d’Halatte/Chantilly) se trouvent à 
proximité du site du Guépelle. 

IV-3-2 ZICO 

Pour pouvoir identifier plus aisément les territoires stratégiques pour l’application de 
Directive Oiseaux 91/676/CEE, l’Etat français a fait réaliser un inventaire des 
« Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux » (ZICO), appelées parfois 
« Zones d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux ». 

La ZICO du massif des Trois Forêts et du Bois du Roi se trouve à proximité du site 
du Guépelle. Cette ZICO est également classée en ZPS (cf partie IV-2). 

Les ZNIEFF et ZICO ne sont en soi pas une mesure de protection, mais des 
éléments d’expertise qui signalent, le cas échéant, la présence d’habitats naturels et 
d’espèces remarquables ou protégées par la loi. Ainsi, les élus locaux sont mieux 
informés, et mieux à même de préserver et mettre en valeur des espaces naturels de 
leurs communes dans leurs documents d’urbanisme. 

La figure 20 ci-dessous matérialise l’emprise du PNR Oise – Pays de France et des 
zones Natura 2000, ZNIEFF et ZICO par rapport au site du Guépelle. 

 

On peut noter que tous ces dispositifs et inventaires concernent essentiellement des 
zones situées au Nord du site du Guépelle. Le classement ENS ou RNR de ce site 
permettrait donc de créer plus au Sud un espace protégé pour préserver une 
biodiversité menacée par l’urbanisation. 
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Fig 20 : Emprise du PNR Oise – Pays de France et des zones Natura 2000, des ZNIEFF et 
ZICO par rapport au site du Guépelle. 
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IV-4. Aspects environnementaux du SDRIF 
 
Le SDRIF évoqué au paragraphe III-3 comporte également des orientations 
stratégiques qui permettent de définir un aménagement du territoire qui respecte le 
patrimoine écologique de la région. 

Le volet environnemental du SDRIF mentionne ainsi les points ci-dessous : 

- Les espaces boisés bénéficient dans le SDRIF d’une protection qui 
touche tous les espaces boisés de plus de 0,5 ha dans 
l’agglomération : prescriptions fortes, notamment conformes à la 
déclaration de principe sur les forêts de 1992. 

- Le SDRIF contribue à la préservation des espaces du réseau Natura 
2000, issus de l’application des directives européennes «oiseaux» de 
1979 et «habitats» de 1992, identifiés comme des espaces réservoirs 
de  biodiversité. Ils sont protégés de l’urbanisation, et les continuités 
écologiques nécessaires à leur fonctionnement et au maintien de la 
biodiversité régionale, cartographiées sur  la carte de destination 
générale (figure 17 ci-dessus) des différentes parties du territoire, 
doivent être maintenues ou créées. 

- Le SDRIF satisfait également à l’objectif principal de la convention de 
Berne de 1979 sur la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel. Ceci prend corps dans la constitution d’un système régional 
des espaces ouverts, la protection des écosystèmes forestiers, le 
maintien et le développement de la biodiversité dans les espaces de 
nature «ordinaire» et dans la ville. Des objectifs également partagés 
par la stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère 
de 1995 (Conseil de l’Europe). 

- Les espaces naturels remarquables mentionnés par le SDRIF 
comprennent notamment les zones humides particulièrement fragilisées 
et menacées, qui doivent être maintenues et reconquises, 
conformément à la loi sur l’eau de 1992 qui vise à «la préservation des 
écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides». 

 
IV-5. Habitats naturels à proximité du site 
 
La première typologie européenne "Corine Biotopes" a été publiée officiellement en 
1991 – à partir d'un travail de base mené en 1984 à l'initiative du Conseil de l'Europe. 
L'objectif était de produire un standard européen de description hiérarchisée des 
milieux naturels (ou "habitats" au sens de la directive communautaire "Habitats-
Faune-Flore"). Très tôt, la typologie « Corine Biotopes » est apparue comme un outil 
de communication essentiel entre tous les acteurs oeuvrant pour la connaissance, la 
gestion et la conservation du patrimoine naturel et de la biodiversité, tant sur le plan 
européen que national, régional ou local. 
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Selon cette typologie, les figures 15 et 16 présentées au chapitre 3 et l’examen 
visuel sur le terrain permettent  de recenser 3 types d’habitats naturels à proximité 
immédiate du site : cultures intensives, extensives et grandes cultures. 

Les champs, en particulier de céréales, cultivés traditionnellement et extensivement, 
peuvent abriter une riche flore menacée de mauvaises herbes messicoles incluant 
Agrostemma githago, Centaurea cyanus, Legousia speculum-veneris, 
Chrysanthemum segetum, Calendula arvensis, Adonis spp., Consolida spp., 
Delphinium spp., Nigella spp., Papaver spp.  

Au niveau de l’avifaune, les espèces caractéristiques de ces types d’habitats sont  
l’Alouette des champs (Alauda arvensis), le Vanneau huppé (Vanellus vanellus), le 
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), la Perdrix grise (Perdix perdix), la Caille des 
blés (Coturnix coturnix), l’Hirondelle rustique (Hirundo rustica), la Bergeronnette 
printanière (Motacilla flava), et la Bergeronnette grise (Motacilla alba). 

Les mammifères inféodés aux cultures sont notamment le Campagnol des champs 
(Microtus arvalis), le Renard (Vulpes vulpes), le Lièvre (Lepus capensis), le Chevreuil 
(Capreolus capreolus) et le Sanglier (Sus scrofa).  

Des inventaires plus exhaustifs de la faune et de la flore à proximité du site semblent 
nécessaires afin de connaître l’ensemble des espèces qui pourraient être 
susceptibles d’être présentes et/ou de passage sur le site du Guépelle. 

 
IV-6. Habitats naturels à l’intérieur site, intérêt  potentiel 
 
Toujours selon la typologie « Corine Biotopes », les habitats présents sur le site du 
Guépelle sont de deux types : 

- 84.411 Carrières de sables, argiles, kaolin 

- 87. 1 Terrains en friche 

L’intérêt des sites de carrières et sablières en tant qu’écosystèmes et habitats de 
substitution pour la flore et la faune est une notion encore très méconnue par le 
grand public, les aménageurs, les élus, les associations, les bureaux d’étude ou les 
administrations concernées. Trop de carrières sont encore conçues (ou 
réaménagées) sans prise en compte des enjeux de préservation du patrimoine 
naturel. Bien souvent, les aspects visuels sont privilégiés au détriment de remises en 
état écologiques. 

Les potentialités qu’offrent les milieux pionniers et la juxtaposition de milieux boisés, 
notamment, en font des espaces particulièrement riches au plan écologique. Les 
carrières et sablières se révèlent, de ce fait propices à l'accueil de plusieurs espèces 
de faune menacées (Crapaud calamite, Hirondelles de rivage, Guêpier d'Europe…). 
Elles sont également des lieux de refuge et de passage pour un certain nombre 
d’espèces (Chiroptères, Renard, micromammifères, insectes…). 

De nombreux exemples d’exploitation des potentialités écologiques des carrières et 
sablières existent.  

Située en bordure d’une zone Natura 2000, la sablière « Sol de Loire » est exploitée 
dans une optique de développement durable. Le site développe une biodiversité au 
moins équivalente à celle du milieu initial. En 1999 et 2000, le CPIE (Centre 
Permanente d’Initiative pour l’Environnement) Loire et Mauges et la Mission Bocage 
ont recensé un nombre significatif d’espèces patrimoniales sur le site, justifiant son 
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intégration au projet « Biodiversité des sites d’extraction des Mauges ». Dans ce 
cadre, il a été décidé de créer un milieu propice à la nidification de l’Hirondelle des 
rivages et de la Sterne pierregarin. Pour ce faire, dès 2001, deux actions majeures 
ont été entreprises : la mise en place de radeaux artificiels pour les Sternes, et le 
reprofilage des berges ou le maintien de zones favorables à l’Hirondelle des rivages. 
En 2005, plus de 40 couples de Sternes nichaient sur les radeaux, constituant l’une 
des plus importantes colonies de l’espèce en Basse Loire. En 2006, 70 couples ont 
fait l’objet d’un suivi. Une population importante d’Hirondelles des rivages s’est 
également installée et plus de 60 couples sont régulièrement observés. 

Dans de nombreuses carrières de la société Lafarge, dont celle de Plessis-Brion 
dans l’Oise, les Hirondelles de rivage reviennent chaque année nicher dans les 
parois meubles. Elles ne représentent pas un gros dérangement pour l’exploitation 
qui est parfois temporairement stoppée au voisinage de ces parois. Dans cette 
carrière, certains fronts de taille sont définitivement devenus des falaises meubles où 
nichent les Hirondelles. Ceci résulte des initiatives des équipes de Lafarge Granulats 
qui, à chaque fois, ont dû demander une autorisation spéciale auprès du Préfet pour 
qu’il donne son accord afin de conserver l’habitat de l’Hirondelle de rivage dans la 
carrière. 

En 2002, l’URCPIE (Union Régionale des Centres Permanents d’Initiatives pour 
l’Environnement) des Pays Picards s’est vu confier une mission d’expertise 
écologique par l’antenne de Picardie du Comité National de la Charte UNPG (Union 
Nationale des Producteurs de Granulats). Cette opération, qui a permis de donner 
une vision régionale de la biodiversité des carrières , était scindée en 2 phases :  

- réalisation d’un diagnostic écologique et proposition d’orientation de 
gestion sur 10 sites issus de l’exploitation des carrières en Picardie ; 

- mise en place d’une valorisation pédagogique des sites présentant des 
potentialités écologiques intéressantes. 

Le CPIE des Pays de l’Aisne, le CPIE des Pays de l’Oise et le CPIE Vallée de 
Somme ont ainsi mené une campagne d’inventaire durant l’année 2002 : étude de la 
flore (végétaux supérieurs) et de la faune (Odonates, Reptiles, Amphibiens et 
Oiseaux). Un diagnostic très précis de la biodiversité et des suggestions en termes 
d’aménagement ont été formulés dans un document de plus de 800 pages. Ainsi, 
pour chacun des sites étudiés, un rapport de la situation écologique a été établi en 
insistant sur les aménagements et les orientations de gestion qui favoriseront 
l’épanouissement de la biodiversité.  

Bien que la biodiversité floristique et faunistique ainsi que les modalités et la vitesse 
du déroulement des successions écologiques soient propres à chaque carrière, il 
pourrait être envisagé de s’inspirer de l’expérience du CPIE afin de réaliser un 
diagnostic et un plan d’aménagement écologique du site du Guépelle. Pour ce faire, 
la première étape est le recensement des informations existantes sur la faune et la 
flore présentes sur le site. 

L’AESSFG a réalisé en 2008 un premier inventaire non exhaustif de la flore présente 
à l’intérieur de la sablière. Le tableau présenté en annexe 2 donne la liste des 
espèces recensées ainsi que des informations sur leur habitat, leur statut de 
protection, leur représentativité au niveau régional et leur classe de valeur 
patrimoniale. 
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Dans l’état actuel de cet inventaire, aucune espèce protégée ni rare au niveau 
régional n’a été trouvée à l’intérieur du site. La valeur patrimoniale pour l’ensemble 
des espèces est faible (classe C). L’assemblage des espèces est caractéristique 
d’un habitat de type pelouse mi-sèches, prairies, clairières, lisières de bois et/ou 
terrains calcaires. Les communautés végétales sont pour le moment, sur le site, dans 
un stade qu’on pourrait qualifier de pionnier. Dans les carrières sèches, l’évolution de 
l’écosystème est relativement lente, en raison des difficultés qu’oppose le substrat à 
l’implantation de la végétation. Ainsi, des stades qualifiables de pionniers peuvent se 
prolonger pendant plusieurs dizaines d’années sur des éboulis ou sur le carreau des 
carrières de roches massives, en relation avec le temps nécessaire à la fissuration 
de la roche dure, à la pénétration des racines et à la constitution d’un sol pionnier 
rudimentaire. 

Ces considérations sont à retenir lors d’une évaluation plus approfondie du milieu et 
des aménagements que l’on peut y pratiquer. En effet, la composition des 
communautés végétales et leurs trajectoires temporelles sont essentiellement 
dépendantes de ces conditions fondamentales de l’habitat. L’évaluation plus 
approfondie des communautés végétales ainsi que de leur dynamique sur le site du 
Guépelle pourrait être menée en partenariat avec une association telle que le 
Conservatoire Botanique de Bailleul ou le CPIE de l’Oise. 

Aucun inventaire faunistique (avifaune, entomofaune, reptiles, mammifères) n’a 
encore été effectué à ce jour. La conduite d’inventaires en partenariat avec des 
associations ou bureau d’étude semble nécessaire afin de recenser l’ensemble de la 
biodiversité contenue sur le site.  

Cependant, la présence de l’hirondelle de rivage (Riparia riparia) a été relevée à 
l’intérieur du site. A l’heure actuelle, une importante colonie de ces oiseaux 
migrateurs s’installe chaque année sur le site pour s’y reproduire. 

Une paroi qui servait de lieu de reproduction à ces oiseaux a déjà été ensevelie au 
début de l’automne 2007, une deuxième plus importante encore, illustrée par la 
figure 21 ci-dessous, est en passe de connaître le même sort. 

Le comblement total de la sablière signifierait pour cette colonie l’obligation de 
trouver un autre lieu de reproduction, avec tous les risques que comporte cette 
perspective pour ces oiseaux, par ailleurs protégés par la Convention de Berne qui 
en 1995 regroupe 31 pays dont la France, par la Directive Européenne Oiseaux 
(91/676/CEE) et par l’arrête ministériel du 3 mai 2007 (JORF du 16/05/2007). 

Les lieux propices à la reproduction de cette espèce, fort utile car grande 
consommatrice d’insectes, se raréfient très rapidement dans notre région. 

Source Internet : 
http://biodiversite.wallonie.be/cgi/sibw.esp.ecol.pl?TAXON=Riparia_riparia 

 

Notre projet pourrait permettre de leur aménager à moindre frais un espace de 
reproduction pour leur offrir une sécurité permanente et perpétuer l’implantation de 
l’espèce dans la région. 

Une association ornithologique pourrait très probablement assurer la gestion de cette 
colonie, et sa valorisation d’un point de vue pédagogique.  
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Fig. 21 : Nids d’hirondelles de rivage (Septembre 2007) 
 

IV-7. Régime et associations de chasse 
 
Le régime de chasse sur zone est le suivant : Ouverture générale le 28 septembre 
2008, fermeture générale le 28 février 2009 

La Fédération Interdépartementale des Chasseurs de l'Essonne, du Val d 'Oise et 
des Yvelines (FICEVY) fédère les associations de chasse du secteur.  

Elle assure la promotion et la défense de la chasse ainsi que les intérêts de ses 
adhérents en participant aux commissions départementales du plan de chasse et 
des dégâts de gibier, au Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune 
Sauvage (CDCFS), aux comités de gestion patrimoniale des forêts domaniales, aux 
commissions des Parcs Naturels Régionaux, aux comités de pilotage NATURA 2000 
etc. 

La FICEVY conduit des actions de prévention des dégâts de grand gibier et assure 
leur indemnisation par ses propres fonds après estimation. 

Elle met en œuvre pour 6 ans un Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 
(SDGC). Ce document contribue à l’évaluation des principales tendances de 
l’évolution des populations animales et de ses habitats dans le cadre des 
Orientations Régionales de Gestion et de conservation de la Faune sauvage et de 
ses Habitats (ORGFH). 

Elle participe à la mise en valeur du patrimoine cynégétique par le suivi et la gestion 
durable de la « ressource gibier ». Elle coordonne ainsi l'élaboration et l'application 
des plans de gestion cynégétique des territoires de chasse. 

La FICEVY participe également à la protection de la faune sauvage et de ses 
habitats au titre d'association de protection de la nature et de l'environnement. 
(source : http://www.chasse-ficevy.com/index.asp ). 
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  A retenir      
 
�  Des habitats et espèces remarquables à forte valeur patrimoniale se 

trouvent à proximité du site du Guépelle. Ils sont gérés par le Parc Naturel 
Régional Oise Pays de France et le dispositif Natura 2000. Ces structures 
peuvent constituer un réseau de partenaires en cas de constitution d’une 
RNR sur le site. 

 
�  Le classement du site permettrait de maintenir une biodiversité menacée par 

l’urbanisation. 
 
�  La conduite d’inventaires plus approfondis sur la faune (avifaune, 

entomofaune, reptiles, mammifères) et la flore aux alentours et à l’intérieur 
du site, en partenariat avec des associations ou bureaux d’étude, semble 
nécessaire afin de recenser l’ensemble de la biodiversité.  

 
�  Une espèce remarquable et protégée a été recensée sur le site : l’Hirondelle 

de rivage, Riparia riparia. Des mesures de conservations à brève échéance 
sont nécessaires afin de maintenir la population nicheuse sur le site.  

 
�  Un diagnostic complet et un plan d’aménagement écologique du site du 

Guépelle devraient également être réalisés afin de gérer et conserver 
l’ensemble de la biodiversité contenue sur le site. 
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V – L’AESSFG : création, compétences, soutiens inst itutionnels, 
objectifs 
 
Ces constats (nécessité conjointe d’une étude scientifique complémentaire et de 
mesures conservatoires de préservation du patrimoine) ont motivé, début 2006, la 
création d’une association Loi 1901 (Association pour l’Etude et la Sauvegarde du 
Site Fossilifère du Guépelle, A.E.S.S.F.G.) 

 

Cette association est essentiellement composée de géologues et paléontologues 
amateurs passionnés par le site du Guépelle (qui est d’ailleurs celui de leur 
rencontre…). 

 

Le bureau est actuellement constitué des 4 membres fondateurs, et regroupe des 
compétences très solides, dans le domaine des Sciences de la Terre bien sûr, mais 
aussi dans d’autres non moins utiles et nécessaires pour la réussite d’un projet 
d’envergure : 

 

- Bernard Pattedoie  (Président), commercial de profession, spécialiste 
en malacologie (étude des Mollusques), membre du Groupement 
d’Etudes et de Recherches sur la Malacofaune du Cénozoïque 
(GERMC) et de l’Association Française de Conchyliologie (AFC). 
Fondateur d’un forum spécialisé (http://www.coqu-
actuetfossil.forumactif.com). Il est chargé (en particulier) de 
l’identification des Mollusques, et aussi des relations entre l’AESSFG et 
l’exploitant ou les administrations concernées ; 

- Olivier Aguerre  (Secrétaire), ingénieur Physicien et Chimiste, 
responsable du service analytique de l’INERIS à Verneuil-en-Halatte, 
spécialiste (36 ans d’expérience) de la géologie des bassins 
sédimentaires Aquitain et Parisien et des malacofaunes associées. Il 
est chargé (en particulier) des aspects géologiques de l’étude en cours, 
de l’iconographie et de la majeure partie du travail rédactionnel exigé 
par la publication scientifique en préparation ; 

- Jean-Luc Marcomini  (Trésorier), Analyste Financier dans le secteur 
bancaire, spécialiste (25 ans d’expérience) de la géologie du Bassin 
Parisien et des malacofaunes associées, membre du GERMC, co-
auteur (avec M. J.M. Pacaud) d’une publication sur le site du Guépelle ; 

- Jean-François Lhomme  (Vice-Président), informaticien, spécialiste (20 
ans d’expérience) de la faune des Vertébrés du Bassin Parisien, 
créateur d’un site Internet spécialisé sur ce domaine et connu 
internationalement (http://www.vertebres-fossiles.com). Il est chargé (en 
particulier) de l’identification de la faune de Vertébrés du site. 
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Bien que de création récente, l’AESSFG a immédiatement déployé une activité 
soutenue, aussi bien sur le plan scientifique (lancement d’une étude complète) que 
relationnel (contacts multiples avec l’exploitant et diverses administrations), ce qui lui 
a rapidement conféré un rayonnement important qui s’est traduit : 

- par l’adhésion d’une trentaine de membres parmi lesquels on retrouve 
également d’autres géologues et paléontologues expérimentés, 
professionnels pour certains ; 

- par le soutien que lui ont manifesté plusieurs membres éminents 
d’institutions de référence. 

 

Parmi ces soutiens, il faut citer : 

- le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) avec : 

- MM. Pierre Lozouet et Jacques Le Renard pour le département de 
Biologie des Invertébrés marins ; 

- M. Didier Merle pour le département Paléontologie,  

- l’Université Paris-Sud (Orsay) avec M. Jean-Michel Plaziat, 

- l’Institut de Géologie Albert de Lapparent (IGAL, récemment intégré 
dans l’Institut La Salle Beauvais) avec M. Christian Montenat, qui est un 
des principaux pilotes du projet de protection et d’aménagement du site 
d’Auvers-sur-Oise, et à ce titre un contact précieux pour l’expérience 
qu’il a de ce type de projet.  

 

Ces soutiens approuvent et légitiment les objectifs principaux de l’AESSFG, que l’on 
peut résumer en trois points fondamentaux : 

- la réalisation d’une étude géologique et paléontologique 
complète (contribution à la mémoire scientifique) 

- la mise en place de mesures de protection conservatoires (préservation 
du patrimoine géologique) 

- la contribution à la valorisation du site. 
 

 
 
  A retenir      
 
�  L’AESSFG rassemble des compétences élargies 
 
�  Ses objectifs sont soutenus par les principaux acteurs régionaux (sinon 

nationaux) de la Géologie et de la Paléontologie. 
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VI – Protection et mise en valeur : intérêt pédagog ique et culturel 
L’aménagement et la mise en valeur du site du Guépelle n’ont pas comme unique 
intérêt la préservation d’un patrimoine géologique, même si cet aspect est 
fondamental. 

Une telle action offre également des opportunités de retombées dans les secteurs 
pédagogique, culturel, économique et social, qu’il serait fort judicieux d’exploiter.  

Les structures d’enseignement proches du site comprennent, dans un rayon de 12 
kilomètres,  24 collèges et 7 lycées répartis sur 3 départements : 2 collèges pour 
l’Oise, 3 collèges et un lycée pour la Seine-et-Marne, 19 collèges et 6 lycées pour le 
Val d’Oise. 

Le Site du Guépelle constitue le témoin géologique et paléontologique le plus riche et 
le plus facilement accessible pour ces structures qui constituent un potentiel de 
visites important.  

A l’heure actuelle, les activités pédagogiques concernant la géologie et la 
paléontologie sont très peu développées dans le Val d’Oise (source : site Internet 
Académie de Versailles). Aucune classe de terrain n’est par exemple mentionnée 
dans le département.  

Le PNR Oise – Pays de France met en place des actions pédagogiques destinées à 
sensibiliser les élèves (de classes primaires pour l’instant) à l’environnement et au 
patrimoine. Proposées par le PNR et choisies par l’enseignant, elles consistent en la 
réalisation de projets annuels. 

Le site du Guépelle pourrait donc constituer un excellent cadre naturel pour la 
réalisation de projets pédagogiques du même type. La définition de ces projets et 
programmes pourrait être établie en collaboration avec le PNR, même si le site du 
Guépelle est limitrophe du territoire du Parc sans y être inclus. 

On peut donc considérer que la préservation et la mise en valeur du site 
permettraient d’apporter aux départements du Val d’Oise et de l’Oise une plus-value 
incontestable pour les visites guidées des écoles et lycées de la région. Ces visites 
peuvent être agrémentées d’ateliers de travail sur des thèmes précis : paléontologie, 
pétrographie, géologie des bassins sédimentaires, écosystèmes spécifiques de 
carrières, réalisation et la fabrication de panneaux d’orientation ou explicatifs à 
l’attention des visiteurs, … Elles permettraient d’apporter aux élèves des 
compléments précieux à leur connaissance de la géologie régionale, mais seraient 
aussi l’occasion : 

- de compléter leur formation théorique par une expérience du terrain et 
un contact « tactile » avec les roches, les sédiments, les instruments 
d’étude, les fossiles ; 

- de les sensibiliser aux métiers des Sciences de la Terre et de répondre 
aux éventuelles questions d’orientation qu’ils peuvent se poser ; 

- de contribuer à les intéresser de plus près aux « sciences dures » qui 
ont actuellement de plus en plus de mal à attirer des effectifs en 
nombre suffisant.
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Signalons que visites et ateliers ne sont pas les seuls moyens d’action pédagogique 
envisageables. Des stages (« Découverte » pour les 3eme, ou de plus longue durée 
pour les classes supérieures) sont aussi tout à fait possibles, car les compétences 
des membres de l’AESSFG leur permettent non seulement d’assurer visites et 
ateliers mais aussi d’encadrer des stagiaires jusqu’au niveau du premier cycle 
universitaire. 

 

Il faut en effet mentionner à ce niveau les retombées de l’étude que mène 
actuellement l’AESSFG, et qui ne peuvent manquer de susciter des marques 
d’intérêt de la part d’enseignants ou d’étudiants spécialisés : 

 

- constitution (très avancée) d’une collection de référence regroupant 
plusieurs milliers de spécimens, qui sera la plus importante jamais 
réalisée sur ce site et qui sera consultable par tous les scientifiques qui 
en feront la demande ; 

- réalisation (également très avancée) d’une iconographie complète ; 

- référencement sous forme de base de données ; 

- une ou plusieurs publications scientifiques (prévues pour 2009). 

 
 
 
 
 
  A retenir      
 
�  Une action pédagogique vers les écoles et lycées peut s’effectuer à travers des 

visites et ateliers sur le terrain. Géologie et écologie peuvent être associées. 
L’offre est actuellement assez pauvre en ce domaine. 

 
�  Elle peut être complétée par des stages de plus longue durée sur des thèmes 

précis de Géologie et Paléontologie régionales… activités pour lesquelles des 
locaux sont indispensables. 
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VII – Intérêt économique et social 
 
Nous avons déjà souligné l’intérêt géologique et paléontologique du site du Guépelle, 
l’un des plus connus du Bassin Parisien, qui est lui-même le bassin sédimentaire qui 
a livré la plus riche faune fossile de Mollusques au monde, pour le Paléogène. 

C’est ainsi que nous savons que l’exploitant reçoit très fréquemment des demandes 
de visites provenant de plusieurs pays européens… la plupart du temps refusées 
pour raisons évidentes de sécurité. 

Même si l’intérêt scientifique du site est indéniable, on peut estimer qu’un 
aménagement complémentaire (jardins botaniques, petits plans d’eau) pourrait attirer 
des visiteurs payants en plus grand nombre. La zone se prête bien à de tels 
aménagements, qui pourraient de surcroît être négociés en partenariat 
(cofinancement) avec le groupe Veolia, dont on rappelle que le respect de 
l’environnement est une des valeurs de base. 

Ce partenariat pourrait aussi déboucher sur des options plus ambitieuses, en 
fonction de la stratégie de ce groupe : organisation de séminaires internes, 
opérations de « team-building », réception de clients… dans un cadre qui valorise 
une opération de protection d’un patrimoine environnemental et scientifique, et qui a 
donc un retentissement très positif sur l’image de marque du groupe et de la ou des 
communes co-gérantes. 

La situation géographique du site est à ce titre un atout essentiel : proche de Roissy 
et de Paris, très directement accessible par deux axes routiers stratégiques (N.17 et 
autoroute A-1), dans le voisinage du parc Astérix, disposant à proximité immédiate 
de commodités hôtelières et commerciales… 

En fonction du dimensionnement initial du projet, s’il comporte la réalisation d’un 
bâtiment (Musée, laboratoires, bibliothèques…), on peut également y inclure la 
commercialisation de souvenirs divers, ou même de créations d’artistes sur les 
thèmes de la Géologie et de la Paléontologie. 

En termes d’emploi, et toujours en fonction du dimensionnement du projet retenu, 
plusieurs perspectives sont envisageables. 

L’indispensable phase initiale d’aménagement du site va générer une activité 
économique qui va s’étaler sur environ 2 ans. 

Par la suite, et quelle que soit la formule choisie, l’accueil de visites (payantes et 
scolaires) et l’animation d’ateliers de terrain constituent une activité incontournable. 
Nous estimons qu’une à deux personnes polyvalentes disposant de bonnes 
compétences scientifiques et pédagogiques sont nécessaires (il se trouve que 
l’AESSFG comporte parmi ses membres des profils ad-hoc…). Il faut également 
prévoir l’entretien régulier des aménagements extérieurs (consolidation des coupes 
effectuées, révision des clôtures, des escaliers, des panneaux informatifs, entretien 
des accès, défrichage…) 

Si les options retenues dans le projet vont au-delà, d’autres emplois pérennes 
peuvent être créés : 
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1°) la création (ou l’aménagement) et l’exploitation d’un bâtiment comportant un 
musée, une bibliothèque, des ateliers de travail, des équipements informatiques… 
nécessite plusieurs postes : 

 

- un gestionnaire de collections : collecte et calibrage de sédiments bruts, tri 
des meilleurs spécimens, nettoyage, encollage, identification, classement, 
conditionnement, reconstitution de spécimens endommagés, mise en 
valeur pour exposition… Il s’agit bien d’un temps complet, compte tenu du 
volume imposant de spécimens déjà rassemblé par les membres de 
l’AESSFG ; 

- un poste informaticien-webmestre : bases de données, référencement et 
gestion informatique des collections, infographie, bibliothèque en ligne, 
valorisation des activités sous forme de site Internet ; 

- éventuellement, un poste pour les ventes en boutique et la mise en valeur 
des créations d’artistes ; 

- l’entretien-maintenance et le nettoyage des locaux procurera également de 
l’activité à des prestataires de services ; 

- la gestion de l’ensemble (management humain, gestion financière, sécurité 
des locaux, communication externe, marketing…) occupera probablement 
un poste à temps complet. 

 
 
2°) la création d’espaces botaniques couverts ou non peut s’envisager dans 
l’enceinte même de la sablière (qui présente par endroits des particularités 
esthétiques remarquables, ce qui autorise certains effets spectaculaires) ou en-
dehors. Elle nécessitera, en fonction de la surface et du concept de ces espaces, un 
ou plusieurs emplois exigeant une formation horticole. 
  
 
 
 
  A retenir      
 
�  Plusieurs options sont possibles : 

·  Aménagements extérieurs (option de base incontournable) 
·  et/ou un bâtiment-musée 
·  et/ou des espaces botaniques 

 
�  Le choix effectué aura un impact sur le nombre d’emplois créés (1 à 6 ETP). 
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VIII – Les précédents : Vigny, Auvers, Etampes, Sau cats-La Brède 
 
Depuis une vingtaine d’années, sous la pression de la communauté scientifique, les 
pouvoirs publics ont engagé des actions assez nombreuses en matière de 
sauvegarde du patrimoine géologique français. 

Le cadre général est donné par une action d’inventaire national lancée récemment 
par le MEDAD, qui s’appuie sur le MNHN, le BRGM, les DIREN et les associations 
concernées, et qui vise à recenser les sites concernés et à évaluer leur intérêt 
scientifique. 

Cependant, les collectivités locales ont déjà utilisé plusieurs outils préexistants : 

- ENS (politique de gestion des Espaces Naturels Sensibles, mise en œuvre 
par les Conseils Généraux) ; 

- RNN et RNR (Réserves Naturelles Nationales et Régionales), pour 
acquérir, aménager, protéger et valoriser plusieurs dizaines de sites 
stratégiques sur l’ensemble du territoire. 

Dans le Bassin Parisien, nous citerons quelques exemples significatifs : 

 
VIII – 1. La carrière de Vigny  
 
Située dans le Val d’Oise, cette carrière est connue internationalement pour ses 
affleurements de « calcaire pisolithique » dont la position précise (fin de Secondaire 
ou début du Tertiaire ?) a été un sujet de controverse pendant des décennies. 

Le Conseil Général a financé l’acquisition et l’aménagement de ce site, terminé en 
2006. 

Schématiquement, les aménagements effectués sont les suivants : 

- clôtures, portail, élimination d’arbres dangereux, restauration de pelouses 
et de chemins ; 

- construction de belvédères d’observation, d’escaliers, de panneaux 
pédagogiques, de bacs à échantillons et sédiments. 

L’IGAL, l’ONF et le PNR du Vexin ont fourni une assistance à maîtrise d’ouvrage. 

L’avant-projet détaillé a été confié à des prestataires : cabinets BIOTOPE et IN SITU. 

L’ensemble de ces aménagements a été effectué en 2006, pour un budget total de 
250 k€ TTC. La superficie du site est de 6 hectares. 

Il faut noter que la flore spécifique du site (plus de 300 espèces) fait elle aussi l’objet 
de mesures de protection et de mise en valeur. 

Le site se visite uniquement sur demande, par des groupes constitués. En 2005, il a 
accueilli 140 visiteurs (sans compter les visites des scolaires). 

Source Internet : http://www.valdoise.fr/media/media295936.pdf 

 
 
 



 42

VIII – 2. La carrière d’Auvers-sur-Oise 
 
Stratotype de l’Auversien (Bartonien inférieur), situé dans le Val d’Oise. 

Ce site est le pendant de celui du Guépelle, au sens où il expose l’autre faciès 
caractéristique de l’Auversien : le faciès d’Auvers (sédimentation plus grossière avec 
de nombreux galets, Coraux et coquilles roulées de taille importante). 

Une partie du site a été acquise par la commune d’Auvers-Sur-Oise. 

L’IGAL est partenaire scientifique et technique du projet. 

Le PNR du Vexin cofinance la réalisation de l’Avant-Projet Sommaire, confié à IN 
SITU. La superficie du site est faible (moins d’un hectare). 

IN SITU, suite à quelques sondages préalables, fait les recommandations 
d’aménagement suivantes : 

- aménagements des accès (parcours sur sentier de découverte) et des 
clôtures ; 

- aménagement d’une clairière, de fossés et bassins de drainage ; 

- mise en valeur de 3 coupes géologiques (escaliers, auvents) ; 

- mise en valeur des techniques historiques d’exploitation du grès ; 

- bacs à sédiments, escaliers, panneaux pédagogiques. 

Le budget nécessaire est estimé à 68 k€ TTC ;  

Les travaux d’aménagements sont prévus sur 2008. 

Il faut noter qu’IN SITU a été également mandatée pour réaliser le diagnostic 
d’intérêt géologique, l’Avant-Projet Sommaire et la communication pédagogique sur 
trois sites de la région mantaise : Moisson, Rosny et Roche-Guyon. 

 
VIII – 3. La RNN d’Etampes 
 
Cette Réserve Nationale regroupe 6 sites situés autour d’Etampes et d’Etrechy, en 
Essonne. 

Ces sites définissent le stratotype du Stampien (étage plus récent de l’Ere Tertiaire) 
et couvre une superficie cumulée de 6 hectares. 

Les terrains nécessaires ont été acquis ou loués par le Conseil Général, il y a une 
vingtaine d’années. 

Le MEDAD délègue la gestion à une association Loi 1901 (Essonne Nature 
Environnement) ; un Comité Consultatif regroupant les collectivités locales, les 
propriétaires, les administrations, les associations concernées est présidé par le 
Préfet et constitue un outil de contrôle et de définition des orientations. 

Les aménagements sont proches de ceux précédemment décrits pour Vigny et 
Auvers : il s’agit principalement de la mise en valeur et de la protection de coupes 
par des verrières, de clôtures, de chemins d’accès et de panneaux pédagogiques. 

Visites et animations ont lieu sur demande. 

Source Internet : http://www.sites.geologiques.essonne.reserves-naturelles.org/ 
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VIII – 4. La RNN de Saucats – La Brède (Gironde) 
 
Première Réserve Naturelle Géologique de France, créée en 1982. 

Elle protège une demi-douzaine de sites qui constituent les stratotypes du 
Burdigalien et de l’Aquitanien (deuxième partie de l’Ere Tertiaire). 

La superficie couverte est de 75 hectares, appartenant en majorité à des 
propriétaires privés. Les sites se présentent sous forme d’affleurements, en terrain 
boisé ou en bordure de ruisseaux. La Réserve gère également 3 habitats floristiques 
prioritaires. 

La gestion est confiée à une association Loi 1901 : l’Association pour la Réserve 
Géologique de Saucats-La Brède. Un plan de gestion quadriennal fixe les missions, 
les objectifs et les orientations stratégiques. 

Une commission scientifique propose, encadre et dans certains cas réalise des 
travaux scientifiques sur une base régulière : gestion des collections, études 
stratigraphiques et paléontologiques sur certains sites, inventaires des faunes et des 
flores fossiles et actuelles, publications. Ces travaux sont réalisés par des stagiaires, 
des chercheurs, ou par le personnel permanent de la Réserve. 

Les partenaires financiers sont nombreux : MEDAD, Ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité, Agence de l’Eau Adour-Garonne, Conseil Général, Conseil Régional, 
Communauté de Communes, communes, associations. 

La Réserve est subventionnée au niveau des dépenses courantes (salaires, 
fonctionnement, investissements), mais le produit des visites ainsi que celui de la 
vente de périodiques, livres et créations participe à l’autofinancement. 

Elle édite son propre périodique : « L’Echo des Faluns ». 

Elle comporte un Musée, assorti d’une boutique, dans le centre de Saucats. Ce 
musée abrite les collections, la bibliothèque et des ateliers de travail. 

Le personnel regroupe 6 permanents, pour 5 équivalents temps plein : 

- 1 conservateur 

- 1 garde-animateur 

- 3 animateurs 

- 1 agent d’entretien. 

Les aménagements extérieurs sont d’assez faible ampleur, puisqu’il ne s’agit pas ici 
de carrières mais d’affleurements en terrain naturel. Il s’agit principalement du 
rafraîchissement et de la protection sous vitrine des affleurements, de la pose de 
panneaux pédagogiques, de l’aménagement de sentiers d’accès et de la pose de 
passerelles en berges de ruisseaux. 

Les visites et travaux pratiques sont organisés sur rendez-vous pour les scolaires, 
sur horaires fixes pour le grand public. 

Cette Réserve Naturelle Géologique est unanimement considérée, dans la 
communauté scientifique, comme un modèle de gestion et un grand succès. 

Source Internet : http://www.rngeologique-saucatslabrede.reserves-naturelles.org/ 
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  A retenir      
 
�  La protection et la mise en valeur de sites géologiques est devenue une pratique 

courante 
 
�  Elle s’accompagne souvent de la protection d’un patrimoine floristique et faunique 
 
�  Les modalités de mise en œuvre sont variables : parfois réduites à des 

aménagements extérieurs, parfois plus ambitieuses (musées, laboratoires, 
bibliothèques, boutiques, personnel permanent…) 

 
�  La gestion est le plus souvent assurée par une Loi 1901, épaulée par un Comité 

Consultatif 
 
�  Les financements sont variables et souvent multiples : Conseil Général, 

Communauté de Communes, Communes… 
 
 

IX – Projet global de sauvegarde et de mise en vale ur 
Nous ne reviendrons pas ici sur l’étude scientifique en cours, entreprise par 
l’AESSFG depuis 2006, et dont nous avons déjà exposé précédemment les grandes 
lignes. 

Le projet que propose l’AESSFG se présente sous la forme d’une « offre à tiroirs » 
dans laquelle il est possible de retenir tout ou partie en fonction des moyens 
disponibles. 

 
IX-1. Proposition de base : aménagements extérieurs  
 
Il s’agit de la mise en place d’aménagements extérieurs du même type que ceux mis 
en place dans les exemples de réalisations cités au paragraphe VII. 

Il n’est pas envisageable d’aménager l’intégralité de la superficie actuelle de la 
carrière, du fait des contraintes de remise en état imposées par la réglementation en 
cours. 

C’est pourquoi les chercheurs de l’AESSFG ont effectué plusieurs coupes sur les 
fronts de taille situés en limite d’exploitation. 

Ils ont ainsi défini deux aires qui présentent de nombreux avantages : 

- l’ensemble des niveaux visibles dans la carrière y est accessible ; 

- ces aires sont accessibles directement et facilement à partir de la voie 
d’accès actuelle utilisée par l’exploitant, ce qui limite les coûts de voirie et 
les coûts d’achat de parcelles ; 

- les fronts de taille sont déjà quasiment stabilisés, ce qui limite les coûts de 
mise en sécurité. 

Les aires en question (coupes NE et SO) sont définies en bleu hachuré sur l’extrait 
de plan cadastral ci-dessous. 
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Sur cet extrait de plan, l’aire délimitée en bleu matérialise l’étendue minimum des 
terrains à préempter. La voie d’accès de la REP est réutilisée. La superficie 
approximative de la zone à acquérir est de 2 hectares. 

Les parcelles concernées sont : 

- les parcelles 232 et 229 en totalité ; 

- les parcelles 228, 149 et 482 en partie, ces deux dernières n’étant 
impactées qu’au niveau de la voie d’accès. 

Il faut signaler que l’AESSFG, dans le cadre de ses pourparlers avec l’exploitant, lui 
a déjà transmis un plan de zonage similaire, où l’aire des coupes NE et SO est 
figurée. Pour la REP, ceci correspond à une perte d’extraction très faible (de l’ordre 
de 50 000 m3), mais limite par contre ses frais de comblement ; la société ne voit 
donc pas d’inconvénient à une telle opération… 

 

 
 
Fig. 22 : Extrait de plan cadastral. Emplacement des coupes NE et SO (en bleu hachuré). 
Délimitation de la zone à préserver et aménager (trait bleu) 
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L’AESSFG préconise :  

- la réalisation de 2 coupes principales complètes (dénommées NE et SO). 
La hauteur totale de ces coupes s’élève à une quinzaine de mètres. 
L’analyse fine de la stratigraphie montrant 12 niveaux, nous proposons 
d’étager la coupe en 12 marches d’escalier, ce qui facilitera énormément la 
compréhension de cette stratigraphie par les visiteurs ; 

- chaque coupe sera accessible par un escalier latéral muni de garde-corps 
et de quelques plates-formes d’observation au niveau des couches les plus 
intéressantes ; 

- l’ensemble de ces coupes doit être stabilisé sur les flancs par une structure 
rigide, pour prévenir les glissements de terrain fréquents en terrain 
sablonneux ; 

- les niveaux mis à jour doivent être protégés sur le dessus par une structure 
vitrée fixée sur une armature bois ou métal ; 

- une aire d’observation doit être prévue au pied de chaque coupe ; 

- chaque coupe est agrémentée de panneaux pédagogiques décrivant la 
stratigraphie, la sédimentologie et la paléoécologie de chaque niveau. 

Par ailleurs, nous suggérons la réalisation d’une demi-douzaine de coupes de 
moindre importance (1 à 2 mètres de dénivelé) pour permettre une observation plus 
rapprochée de certains niveaux intéressants. 

Entre les 2 coupes NE et SO, l’installation de 5 à 6 bacs à sédiments d’environ 1 m3  
chacun est souhaitable, pour favoriser une approche tactile plus séduisante, 
notamment pour les scolaires. 

La voirie REP actuelle doit être réaménagée (stabilisée et goudronnée) pour 
permettre un accès sécurisé aux cars. 

L’ensemble de la zone doit être clôturé. Le métrage nécessaire est de l’ordre de 1 km 
linéaire. 

Le drainage de la zone doit recevoir une attention particulière. En effet, les terrains 
situés au-dessus de la zone sont établis sur du calcaire de Saint-Ouen argileux et 
très démantelé : le ruissellement d’eaux de surface est donc très important et doit 
être évacué. 

Il faut bien voir que ces préconisations ne constituent que des orientations générales, 
et que le recours à un bureau d’études spécialisé dans l’aménagement de tels 
espaces est recommandé. L’agence IN SITU, intervenue sur les sites de Vigny et 
d’Auvers, est par exemple un recours tout à fait réaliste. L’AESSFG a d’ailleurs déjà 
établi des contacts informels avec son PDG, M. Philippe Viette. 

Si l’on prend comme base de calcul les budgets consacrés aux aménagements des 
sites de Vigny et d’Auvers, pondéré par la superficie concernée et le type 
d’aménagements préconisés, on peut estimer le coût global de ces aménagements 
extérieurs aux alentours de 150 k€. 

Il ne s’agit là encore que d’une estimation grossière destinée à donner un ordre de 
grandeur, et qui doit bien entendu être affinée par un bureau d’études. 

Ces aménagements devraient pouvoir permettre une capacité d’accueil d’une 
cinquantaine de personnes / jour. 
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IX-2. Implantation d’un bâtiment-musée 
 
L’AESSFG propose de s’inspirer du modèle mis en place dans la Réserve Nationale 
Géologique de Saucats-La Brède, sous la forme d’une « maison de la Réserve » qui 
est le lieu de rencontre privilégié de tous les acteurs et des visiteurs. 

L’aménagement intérieur proposé est le suivant : 

- une zone « Musée » où les collections sont exposées et mises en valeur. 
La superficie nécessaire est de l’ordre de 100 m2 ; il faut prévoir 
l’installation de mobiliers et de vitrines ad-hoc ; 

- une zone « laboratoires » comportant des ateliers de travail pour les 
travaux pratiques (40 m2) et une zone technique pour la préparation des 
spécimens, munie de hottes aspirantes (20 m2 en accès réservé au seul 
personnel) ;  

- réserve pour stockage des sédiments et collections privées : 50 m2, munie 
de rayonnages ; 

- bibliothèque interactive (30 m2), espace commercial (50 m2) ; 

- espace bureaux paysagers ou individuels pour 6 personnes (50 m2), 
équipé de postes informatiques pour la gestion des collections, du site 
Internet, et du fonctionnement d’ensemble ; 

- salle de réunion pour 10 à 15 personnes (40 m2) ; 

- éventuellement, surtout si Véolia est partie prenante, salle de conférences 
(200 m2). 

La superficie totale peut donc être estimée de 400 m2  (sans salle de conférences) à 
600 m2 (avec salle de conférences). 

Le coût à la construction d’un tel bâtiment est de l’ordre de 1200 € / m2, ce qui donne 
un coût total approximatif de 500 à 750 k€. 

Sa localisation à l’entrée du site, à l’emplacement des actuels bâtiments de la REP, 
est la plus judicieuse pour plusieurs raisons : 

- visibilité optimale depuis l’accès routier ; 

- diminution des coûts d’adduction d’eau et d’électricité, déjà présents dans 
la zone pour les besoins actuels de la REP. 

 
IX-3. Implantation d’espaces botaniques 
 
Il s’agit d’agrémenter les espaces ouverts au public.  
Plusieurs options sont possibles : 
 

- aménagement simple de quelques secteurs plantés de manière classique, 
avec des végétaux de nos régions ; 

- aménagements plus sophistiqués : plans d’eau, plantations plus exotiques 
voire tropicales si l’infrastructure le permet, décors en adéquation avec les 
thèmes abordés. 
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Nous pensons que la conception de tels espaces pourrait fournir un très bon projet 
d’études et de formation pour un lycée horticole du voisinage. 
Nous pourrons développer ultérieurement tous ces aspects, si nécessaire. 
 
IX-4. Récapitulatif des démarches déjà effectuées p ar l’AESSFG  
 
Dès sa création, l’AESSFG s’est montrée extrêmement active, en premier lieu pour 
obtenir une autorisation d’accès officielle. 

Nous avons des relations suivies avec l’exploitant, qui suspend son autorisation à 
celle de la DRIRE. L’association a officiellement déposé une requête en ce sens, 
accompagnée d’un dossier complet, dans le cadre de la procédure d’enquête 
publique (fin 2006) concernant le renouvellement de l’autorisation d’exploitation. 
Malgré un avis extrêmement favorable du Commissaire-Enquêteur, notre requête a 
été « ignorée » par la Préfecture du Val d’Oise, ce qui nous contraint actuellement à 
reprendre contact directement avec l’exploitant, sous la forme de la signature 
conjointe d’un Plan de Prévention (l’AESSFG étant, dés lors, assimilée à une 
entreprise intervenante…). 

Parallèlement, nous avons entrepris plusieurs démarches officielles auprès des 
collectivités locales : mairie de Saint-Witz, Conseil Général, Communauté de 
Communes, Conseil Régional de l’Ile-de-France. Nous avons aussi des contacts plus 
informels avec la DIREN, le PNR de l’Oise – Pays de France, la Maison de la Pierre 
de Saint-Maximin. 

 
IX-5. Emprise d’une éventuelle RNR 
 
Compte tenu de ce qui précède (intérêt géologique et écologique), l’emprise d’une 
RNR devrait contenir l’intégralité du périmètre actuel de la sablière (figure 22), 
augmenté d’une partie des parcelles agricoles situées en périphérie, en particulier 
celles situées au Sud et à l’Est qui sont établies sur des substrats naturels non 
remaniés par des exploitations antérieures. 

Concrètement, cette emprise peut être matérialisée par la figure 23 ci-dessous : 
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Fig 23. Emprise d’une éventuelle RNR (en vert) ; périmètre actuel de l’exploitation (en ocre) 
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X – Conclusion : budget des différentes options 
 
 
Montants en € Option 0 

Aménagements 
extérieurs 

Option 1 
Aménagements 
extérieurs + 
bâtiment 

Option 2 
Aménagements 
extérieurs + 
espaces 
botaniques 

Option 3 
Aménagements 
extérieurs + 
bâtiment + 
espaces 
botaniques 

Aménagements 
extérieurs 

150 k€ 150 k€ 150 k€ 150 k€ 

Bâtiment 0 500 k€ 0 500 k€ 
Espaces 
botaniques 

? ? ? ? 

Fonctionnement 
annuel : 
salaires+SSociale 
Entretien :  
Chauffage : 
Eau/électricité/ass
urance/ : 
Investissements/ 
matériels : 

1 pers à 40 k€ 
 
 

15 k€ 
0 

10 k€ 

5 pers. à 40 k€ : 
�  200 k€ 

 
30 k€ 
15 k€ 
25 k€ 

 
10 k€ 

2 pers à 40 k€ : 
��� �  80 k€ 

 
30 k€ 

0 
15 k€ 

6 pers à 40 k€ : 
��� �  240 k€ 

 
45 k€ 
15 k€ 
30 k€ 

 
20 k€ 
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Annexe 1 : exemples d’aménagements extérieurs  
 (Conception : IN SITU) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observatoire géologique    Aire d’observation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Belvédère de lecture du paysage 
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Barrière basse délimitant une zone de sécurité             Barrière basse comme appui de la signalétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
          Garde-corps avec main-courante            Garde-corps comme appui de la signalétique 



 53

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Escalier terrassé, contremarches et limons en bois   Rampe en acier associée à un escalier en bois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Points d’interprétation géologiques                           Petit belvédère sur une carrière
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Annexe 2 : Inventaire préliminaire 2008 de la flore  du site du Guépelle 
 

NOM ESPECE HABITAT STATUT DE 
PROTECTION1 

REPRESENTATIVITE 
DES EFFECTIFS 

REGIONAL 2 

CLASSE DE 
VALEUR 

PATRIMONIALE 3 
La Cirse à 

feuilles 
lancéolées 

Cirsuim vulgare Décombres, terrains vagues, clairières, 
chemins, sols calcaires riches en azote 

CC 

Le Chardon 
penché Carduus nutans 

Terrains vagues, décombres, alluvions, 
pelouses sèches; préférence calcaire AC 

 Matricaria ou 
Anthemis 4  ? 

La Réséda jaune Reseda lutea 
Berges, rocailles, bords des chemins, 

champs ; sols sablonneux caillouteux, riches 
nutritives 

? 

 Brassica4  ? 

Compagnon 
blanc Silene latifolia 

Bord des routes et des chemins au bord des 
haies, dans des sols humides-secs et 

acides-calcaires. 
C 

Le Saponaire 
officinale 

Saponaria 
officinalis 

Bords de routes, jardins, lieux humides, 
abords de rivières, sols légers à eaux 

souterraines 
C 

Le Carbaret des 
Oiseaux Dipsacus fullonum 

Rives, fossés, terrains vagues, chemins, 
sols calcaires azotés, un peu caillouteux C 

Gesse à feuilles 
larges 

Lathyrus sylvestris 
var. latifolius 

Forets de feuillus, clairières et lisières des 
bois, taillis, bords de champs, sols riches en 

substances nutritives 
C 

Le Mélilot blanc Melilotus alba 
Terrains vagues, bords des chemins, sols 

caillouteux, argileux et azotés C 

La Vipérine Echium vulgare Lieux secs, champs, friches, bords de 
chemins,sols légers et caillouteux AC 

Le Marrube noire Ballota nigra Décombres, terrains vagues, clairières, 
chemins, sols azotés, légers un peu humide C 

La petite 
Consoude Prunella vulgaris 

Pelouse mi sèches, prairies, clairières, sol 
argileux et azotés C 

Epilobe en épi Epilobium 
angustifolum 

Forets, clairières et lisières de bois, talus, 
terrains vagues, sols azotes légers 

Non protégé 

AC 

C 
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NOM ESPECE HABITAT STATUT DE 
PROTECTION1 

REPRESENTATIVITE 
DES EFFECTIFS 

REGIONAL 2 

CLASSE DE 
VALEUR 

PATRIMONIALE 3 
L’Onagre 

bisannuelle Oenothera biennis Remblais, décombres et talus, sols secs C 

Le Pavot 
somnifère 

Papaver 
somniferum Terrains calcaires AC 

La Renouée 
vivipare 

Polygonum 
viviparum4 

Pelouses, rocailles C 

Le rumex crépu Rumex crispus 
Herbe des champs, chemins, cultures, 

praires, sol argileux lourd riches en 
substances nutritives, indicateur d’azote 

C 

L’arbre à papillon Buddleja davidii 
Terrains vagues, lieux rocailleux, bords des 

chemins et des ruisseaux, talus, éboulis AC 

Millepertuis à 
quatre ailes 

Hypericum 
quadrangulum 

Bords des eaux, Lieux humides autour de 
sources, sols argileux tres humide et 

calcaire 

Non protégé 

CC 

C 

1 : d’après les critères suivants. Au niveau international : liste rouges des espèces de l’IUCN ; au niveau européen : Annexe II de la Directive Habitat Faune-
Flore (92/43/CEE) ; au niveau national/régional : arrêté ministériel 20 janvier 1982 modifié, relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du 
territoire national ; arrêté ministériel du 17 août 1989 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Picardie, complétant la liste nationale. 

2 : E, RR, R, AR, AC, PC, C, CC = indice de rareté régionale du taxon [selon V. BOULLET 1988 et 1990, V. BOULLET et V. TREPS] 

E : exceptionnel ;RR : très rare ;R : rare ;AR : assez rare ;PC : peu commun ; AC : assez commun ;C : commun ;CC : très commun. 

3 : la classe de valeur patrimoniale est exprimée de A (forte valeur) à C (faible valeur) 

4 : identification toujours en cours 


